
 

Suivi du
Schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage 
de l’Ardèche 2020-2025

9 mars 2023

Commission Départementale 
Consultative des Gens du 
Voyage 



Ordre du jour

1. Sédentarisation

2. Aires permanentes d’accueil

3. Aire de grand passage
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Ce que prévoit le Schéma 2020-2025

Accompagnement de la sédentarisation
● MOUS sédentarisation (2020-2023) financée par l’État et le 

Département (95 000 €). Fait suite à la MOUS 2016-2020.
● 3 EPCI concernés : ARA, ARC, CCBA
● Objectifs : Aide à la mise en œuvre des solutions et 

accompagnement des ménages vers les solutions d’habitat 
proposées

➢ Poursuite de la définition des besoins de relogements : définition 
des cadres formels et géographiques des relogements,

➢ Appui technique aux  collectivités afin de vérifier l’adéquation des 
besoins avec les hypothèses de solutions pré-identifiées,

➢ Accompagnement des ménages dans la préparation du relogement, 
l’entrée et le maintien dans les lieux.

●
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Ce que prévoit le Schéma 2020-2025

Accompagnement de la sédentarisation
● Les solutions de relogement possibles :

● Création d’habitat adapté  (logement social type petites maisons 
avec auvents pour la caravane)

● Création de terrains familiaux locatifs

● Régularisation et amélioration de l’existant le cas échéant 

● Relogement de certaines familles, bien ciblées, dans du parc 
social classique
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Etat d’avancement
Accompagnement de la sédentarisation

● Formation des élus : 3 sessions en février 2021

● Annonay Rhône Agglo
➢ Aboutissement d’un projet de relogement à Davézieux (4 ménages) fin 

2021
➢ Un terrain en cours d’étude pour un projet d’habitat adapté pour le groupe 

dit « de Marenton » (8 ménages)
➢ Recherche d’un terrain pour le groupe de Saint-Marcel-les-Annonay 

(5 ménages en zone inondable)

● Bassin d’Aubenas (6 communes – 16 sites – 56 ménages)
➢ Deux régularisations de l’occupation de terrains par des familles à 

Lachapelle-sous-Aubenas, (secteur rendu constructible dans le PLU - un 
travail est engagé avec les familles pour mise aux normes des habitations)

➢ Du foncier à identifier dans le cadre du PLUi pour les autres situations 

● Ardèche Rhône Coiron :
➢  Un terrain en cours d’étude sur Rochemaure (20 ménages en zone 

inondable)
➢  Un foncier restant à identifier sur le Teil (5 ménages sédentarisés sur l’aire 

d’accueil
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Etat d’avancement
Accompagnement de la sédentarisation

● Perspectives 2023-2024 :
➢ fin de la MOUS en cours
➢ Priorité sur les secteurs où des fonciers sont identifiés et 

sur les situations d’installation en zone inondable
➢ Possibilité d’une nouvelle MOUS portée par une ou 

plusieurs collectivités avec un financement Etat à 50 %
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Etat d’avancement
Accompagnement de la sédentarisation

Échanges sur le volet sédentarisation
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Aires permanentes d’accueil

- 9 aires

- 167 places

- A créer au plus tard sur la période de validité du schéma

Ce que prévoit le Schéma 2020-2025

- Obligatoire pour les communes identifiées dans le Schéma
- Compétence EPCI (depuis la loi Egalité Citoyenneté de 2017)
- Accueil des itinérants, séjours temporaires de 3 mois maximum (sauf dérogation)
- Règlement intérieur spécifique à chaque aire
- Gestion directe ou externalisée – présence quotidienne au moins 5 jours par semaine

- Caractéristiques (décret du 26 décembre 2019)
➢ Une place = superficie minimum de 75 m2, hors espaces collectifs, hors bâti, hors 

espace réservé au stationnement et hors circulations internes
➢ Au moins un bloc sanitaire par aire (1 lavabo, 1 douche et deux toilettes pour 1 

emplacement)
➢ Pour chaque emplacement, accès aisé à l'alimentation en eau potable et à l'électricité 

permettant d'individualiser les consommations.
➢ Système de collecte des déchets
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Aires d’accueil : État d’avancement 

4 aires existantes :
-  3 opérationnelles : Annonay, 

Aubenas et Tournon 
- 1 occupée par des sédentaires (Le 

Teil) 

Au total  70  places d’accueil ouvertes 
(contre 167 places théoriques)

Perspectives 2023-2024 :
1 aire en cours de réalisation 
(20pl.)

- Étude préalable en cours à Bourg 
St Andéol

3 aires à créer  (55 pl.)
- 1 aire mutualisée (Guilherand- 
Granges / St Péray)
- 2 aires dans la CAPCA: La Voulte et 
Privas
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Etat d’avancement
Aires permanentes d’accueil

Échanges sur le volet aire d’accueil



DDT - Service Ingénierie et Habitat 12 

Aire de grand passage

- 1 aire permettant d’accueillir des groupes constitués

- Au moins 100 places

- Située sur axe Aubenas-Alès > commune de Lablachère

- Maître d’ouvrage : CC Pays Beaume-Drobie, avec participation financière 
pour l’investissement et la gestion des 4 EPCI suivants : CC Bassin 
d’Aubenas, CC Val de Ligne, CC Gorges de l’Ardèche, CC Pays des Vans en 
Cévennes

- A créer au plus tard sur la période de validité du schéma

Ce que prévoit le Schéma 2020-2025

- Compétence EPCI
- Séjour d’une à trois semaines
- Occupation quelques semaines par an
- Règlement intérieur

Caractéristiques (décret du 7 mars 2019)
➢ A l’entrée de l’aire, alimentation en eau potable et alimentation électrique
➢ Eclairage public
➢ Dispositif de recueil des eaux usées
➢ Système permettant la récupération des toilettes individuelles
➢ Dispositif de collecte des déchets
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Etat d’avancement
Aire de grand passage

-Terrain identifié par l’EPCI
- 3 propriétaires (le 
Département et deux 
particuliers)
- Négociations à l’arrêt pour 
l’acquisition des parcelles
- Étude environnementale 
requise

Perspectives 2023-2024 :
● Relance des discussions entre les 5 EPCI sur les 
modalités de financement – investissement et gestion
● Relance des discussions pour l’acquisition des terrains
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Etat d’avancement
Aire de grand passage

Échanges sur le volet aire de grand passage
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Commission consultative départementale
Suivi du schéma départemental d’accueil des gens du 

voyage de l’Ardèche 

FIN
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